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instituant des juridictions de commerce

Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement déclinatoire de compétence, la cour d'appel de commerce se
prononce sur la nature d'une action en expulsion pour occupation sans droit ni titre d'un local
commercial. Le tribunal de commerce avait retenu sa compétence matérielle pour connaitre du litige.
L'appelant soutenait que l'action, n'ayant pas pour objet un fonds de commerce, relevait de la
compétence exclusive du tribunal de premiere instance. La cour accueille ce moyen et retient que la
demande d'expulsion fondée sur la seule occupation sans titre d'un immeuble, quand bien méme celui-ci
serait a usage commercial, ne constitue pas un litige relatif a un fonds de commerce. Une telle action
échappe par conséquent a la compétence d'attribution des juridictions commerciales. La cour infirme le
jugement entrepris, déclare le tribunal de commerce incompétent et renvoie 1'affaire devant la juridiction
civile.
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